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L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE,
LE      
A BAGNOLS-SUR-CEZE (Gard), 53 Rue de la République, au siège de 

l’Office Notarial de Bagnols-sur-Cèze, ci-après nommé,
Maître Jean-Pascal LAUCAGNE, Notaire Associé de la Société par 

actions simplifiée dénommée « NOTAIRES EN CÈZE », titulaire d'un office 
notarial à BAGNOLS-SUR-CEZE (Gard). , identifié sous le numéro CRPCEN  
30051    ,

A REÇU le présent acte contenant BAIL EMPHYTEOTIQUE 
ADMINISTRATIF à la requête des personnes ci-après identifiées.

ONT COMPARU 
La COMMUNE DE TAVEL, Autre collectivité territoriale, personne morale de 

droit public située dans le département du Gard, dont l'adresse est à TAVEL (30126), 
     , identifiée au SIREN sous le numéro 213003262.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR", sans que cette 
appellation nuise à la solidarité existant entre eux au cas où il y aurait plusieurs 
bailleurs, y compris les époux.

D'UNE PART
La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GARD RHODANIEN, Autre 

collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le département du 
Gard, dont l'adresse est à BAGNOLS-SUR-CEZE (30200), 1717 route d'Avignon, 
identifiée au SIREN sous le numéro 200034692.

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE" sans que cette 
appellation nuise à la solidarité existant entre eux au cas où il y aurait plusieurs 
preneurs, y compris les époux.

D'AUTRE PART



2

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- La COMMUNE DE TAVEL est représentée à l’acte par : 
Monsieur Claude PHILIP, en sa qualité de  Maire de la Commune, 

spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés aux termes d’une délibération  du conseil municipal ci-après visée  .

M                   , ès-qualités, ici présent. 

- La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GARD RHODANIEN est 
représentée à l’acte par : 

Monsieur Jean Christian REY, en sa qualité de Président de la communauté 
d’agglomération, spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu des pouvoirs 
qui lui ont été conférés aux termes d’une délibération  du conseil communautaire ci-
après visée  .

Monsieur REY, ès-qualités, ici présent.

DELIBERATION MUNICIPALE
Le représentant de la commune est spécialement autorisé à réaliser la 

présente opération pour le compte de celle-ci aux termes d’une délibération motivée 
de son conseil municipal en date du  télétransmise à la préfecture du Gard le , dont 
une ampliation est annexée. 

La délibération a été prise sans avis de la direction de l'immobilier de l'Etat, la 
commune ayant une population ne dépassant pas les deux mille habitants, 
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L 2241-1 du Code général 
des collectivités territoriales.

Le représentant de la commune déclare :
• que la délibération a été publiée dans la huitaine sous forme d’affichage 

d’extraits du compte-rendu ainsi que sur le site internet de la commune, tel 
que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités territoriales le 
prévoit ;

• que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code susvisé s’est 
écoulé sans que la commune ait reçu notification d’un recours devant le 
tribunal administratif par le représentant de l'Etat dans le département pour 
acte contraire à la légalité, ainsi que son représentant le déclare.

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le représentant de la communauté de communes est spécialement autorisé à 

réaliser la présente opération aux termes d’une délibération motivée du Conseil 
communautaire en date du             télétransmise à la Préfecture du Gard  le   , dont 
une ampliation est annexée.

Il déclare :
• que la décision a été publiée dans la huitaine sous forme d’affichage d’extraits 

du compte-rendu de la séance ainsi que sur le site internet de la commune, 
tel que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités territoriales le 
prévoit,

• que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours 
devant le tribunal administratif pour acte contraire à la légalité.

LESQUELS se présentent devant le notaire soussigné pour constater par 
acte authentique la convention de bail emphytéotique conformément aux dispositions 
de l’article L 1311-2 du Code Général des collectivités territoriales qu’ils viennent de 
conclure entre eux. 
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BAIL EMPHYTÉOTIQUE
La COMMUNE DE TAVEL, BAILLEUR, donne à bail emphytéotique, 

conformément aux dispositions de l’article L 1311-2 du Code Général des Collectivités 
à la  COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GARD RHODANIEN, 
EMPHYTEOTE, qui accepte, le bien dont la désignation suit.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A TAVEL (GARD) 30126 Cabanette.
Diverses parcelles  
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
ZE 258 Cabanette 00 ha 03 a 30 ca
ZE 415 Chemin des Comeyres 00 ha 00 a 68 ca
ZE 417 Cabanette 00 ha 09 a 90 ca
ZE 418 Cabanette 00 ha 06 a 12 ca

Total surface : 00 ha 20 a 00 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.

Précision faite savoir : 
- La parcelle 415 provient de la division de la parcelle 339. Laquelle 

parcelle anciennement désignée sous le N°1230 de la section E est 
devenue la parcelle section ZE N°339 de la section ZE suivant procès-
verbal du cadastre N°1178 publié à NIMES II le 23 août 2022, Vol. 2022P 
N°25223. Précision faite que la parcelle E N°1230 provenait de la division  
de l'ancien N°32 de la section E. 

- La parcelle 417 provenant de la division de la parcelle 257 de la section 
ZE. Laquelle parcelle anciennement désignée sous le N°39 de la section 
E est devenue la parcelle section ZE N°257 de la section ZE suivant 
procès-verbal du cadastre N°1178 publié à NIMES II le 23 août 2022, Vol. 
2022P N°25223. 

- La parcelle 418 provenant de la division de la parcelle 254 de la section 
ZE.  Laquelle parcelle anciennement désignée sous le N°31 de la section 
E est devenue la parcelle section ZE N°254 de la section ZE suivant 
procès-verbal du cadastre N°1178 publié à NIMES II le 23 août 2022, Vol. 
2022P N°25223.

-  La parcelle 258 portant l’ancien N°40 de la section E. Laquelle parcelle 
anciennement désignée sous le N°40 de la section E est devenue la 
parcelle section ZE N°258 de la section ZE suivant procès-verbal du 
cadastre N°1178 publié à NIMES II le 23 août 2022, Vol. 2022P N°25223.

Un extrait de plan cadastral est annexé.

EFFET RELATIF

Acquisition suivant acte reçu par Maître DEVINE notaire à ROQUEMAURE le 
28 décembre 1990 , publié au service de la publicité foncière de NIMES 2 le 21 février 
1991, volume 1991P, numéro 1328.

DIVISION D’IMMEUBLE – DISPENSE DE DÉCLARATION PRÉALABLE OU DE 
PERMIS D'AMENAGER

L'immeuble provient d'une division de propriété.
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Cette division ne constitue pas un lotissement comme entrant dans l'un des 
cas d'exemptions de l’article R 442-1 du Code de l'urbanisme, ces exemptions étant 
les suivantes :

a) Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire 
au profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou d'aménager portant 
sur la création d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison 
individuelle. 

b) Les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de remembrement 
réalisée par une association foncière urbaine. 

c) Les divisions effectuées par l'aménageur à l'intérieur d'une zone 
d'aménagement concerté. 

d) Les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de 
construire prévu à l’article R. 431-24 dudit Code. 

e) Les détachements de terrains supportant des bâtiments qui ne sont pas 
destinés à être démolis.

f) Les détachements de terrain d'une propriété en vue d'un rattachement à 
une propriété contiguë.

g) Les détachements de terrain par l'effet d'une expropriation, d'une cession 
amiable consentie après déclaration d'utilité publique et, lorsqu'il en est donné acte 
par ordonnance du juge de l'expropriation, d'une cession amiable antérieure à une 
déclaration d'utilité publique. 

h) Les détachements de terrains réservés acquis par les collectivités 
publiques dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6 dudit Code. 

i) Les détachements de terrains résultant de l'application de l’article L. 332-10 
dans sa rédaction en vigueur avant la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010, ou de l'application de l’article L. 332-11-3 du même 
Code.

Cette division n’a pas à être précédée d’une déclaration préalable ou d'un 
permis d'aménager en mairie (à nous préciser).

SERVITUDES
Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes 

pouvant encore exister à ce jour. 

CONSISTANCE - REGLEMENTATION

1°) Consistance
Les biens sont loués tels qu’ils existent avec toutes leurs dépendances sans 

exception ni réserve, et sans garantie de contenance, la différence en plus ou en 
moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte de 
l'EMPHYTEOTE. L'EMPHYTEOTE supportera les servitudes passives, apparentes ou 
occultes, continues ou discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera de celles 
actives s’il en existe.

2°) Réglementation
S’agissant d’une mise à disposition à titre onéreux d’immeubles en vue de 

leur exploitation pour une longue durée, la convention obéit aux règles des articles L 
451-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu’aux conditions 
particulières convenues entre les parties. 

3°) Objet 
Conformément à la loi, la conclusion du présent bail répond à une mission 

d’intérêt général conférée par la collectivité BAILLEUR aux présentes, mission non 
conférée à un organisme à ce jour. 

Cette mission est la suivante : Construction d’un Multi-Accueil sur la 
commune. 

Etant précisé que ce bail n'est pas conclu avec une délégation de service.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A6A3393E5FA884DF5D700320866061BD.tpdjo08v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000023316044&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-1
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ORIGINE DE PROPRIÉTÉ
Le BAILLEUR  est devenu propriétaire de la façon suivante : 
Pour avoir acquis les biens donnés à bail, pour un plus grand corps et avec 

d’autres immeubles, 
De Monsieur Jean-Marie Louis Marius LAMBLARD, célibataire, né à TAVEL le 

28 avril 1935, 
suivant acte reçu par Maître DEVINE notaire à ROQUEMAURE le 28 

décembre 1990 , publié au service de la publicité foncière de NIMES 2 le 21 février 
1991, volume 1991P, numéro 1328, 

Moyennant un prix de trois millions cent quatre vingt quatorze mille huit cents 
francs (3194800 Francs) stipulé payé en quatre (4) paiements égaux les 31 mars au 
plus tard des années 1991, 1992, 1993 et 1994. 

Lequel prix a depuis lors été entièrement réglé ainsi déclaré par le BAILLEUR.

ETAT DES LIEUX
L'EMPHYTEOTE prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront à la 

date de son entrée en jouissance.
Passé le délai fixé ci-dessus, l'une des parties pourra établir unilatéralement 

un état des lieux qu'elle notifiera à l'autre par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. Cette dernière disposera, à compter de ce jour, de deux mois pour 
faire ses observations sur le projet ou pour l'accepter. A l'expiration de ce délai de 
deux mois, son silence vaudra accord. L'état des lieux sera alors définitif et réputé 
établi contradictoirement.

DUREE
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 99 années entières 

et consécutives prenant effet le       pour finir le      .
Il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
A l’expiration de la durée du bail, l'EMPHYTEOTE, ou son ayant droit, ne 

pourra en aucun cas se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou 
au renouvellement.

CONDITIONS DE JOUISSANCE

1°) Jouissance
L'EMPHYTEOTE jouira des immeubles loués raisonnablement sans 

commettre ni souffrir qu'il y soit fait des dégâts ou des dégradations.

2°) Empiétement - Usurpations
L'EMPHYTEOTE s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et 

devra avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai 
prescrit par l’article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-
intérêts.

3°) Destination des lieux 
L'EMPHYTEOTE devra consacrer les lieux loués à la mission d’intérêt général 

relatée au «  3°) Objet » de la clause « CONSISTANCE-REGLEMENTATION» qui 
précède.

4°) Affichage sur les murs et bâtiments 
Ce droit est réservé à l'EMPHYTEOTE dans le strict cadre de la mission qui 

lui est confiée aux présentes.

5°) Réparations locatives ou de menu entretien  
L'EMPHYTEOTE devra, pendant tout le cours du bail, entretenir tous les 

édifices en bon état de réparations locatives. En outre, il n’a aucune obligation 
d’améliorer.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1768
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6°) Grosses réparations - Reconstruction. 
Conformément aux dispositions de l’article L 451-8 deuxième alinéa du Code 

rural et de la pêche maritime, l'EMPHYTEOTE, en ce qui concerne les constructions 
existant au moment du bail et celles qui auront été élevées par la suite, est tenu des 
réparations de toute nature sans obligation de reconstruire les bâtiments s’il prouve 
qu’ils ont été détruits par cas fortuit, force majeure ou qu’ils ont péri par le vice de la 
construction antérieure au bail.

7°) Mise aux normes des bâtiments 
De convention expresse, le BAILLEUR ne sera pas tenu d'effectuer les 

travaux rendus nécessaires par la mise en conformité des installations et des 
bâtiments existant à ce jour avec les règles de protection de l'environnement 
imposées par l'autorité administrative eu égard à la mission d'intérêt général dont il 
s'agit.

Toutefois, le BAILLEUR autorise, d'ores et déjà, l'EMPHYTEOTE à effectuer 
ces travaux. L'EMPHYTEOTE informera alors le BAILLEUR de toutes les mesures 
qu'il aura pu prendre pour parvenir à cette mise aux normes techniques.

8°) Assurances. 
L'EMPHYTEOTE devra, pendant le cours du bail, assurer pour une somme 

suffisante ;
- son mobilier, son matériel et plus généralement, tous les biens lui 

appartenant et garnissant le fonds ;
- le recours des propriétaires et le risque des voisins ;
- ses salariés contre les risques d'accident du travail.
Il en paiera les primes à leurs échéances et justifiera de tout au BAILLEUR 

par la production des polices et des quittances. 
L'EMPHYTEOTE répond de l’incendie sauf à prouver le cas fortuit, la force 

majeure ou le vice de construction antérieure aux présentes, ou que le feu ait été 
communiqué par un immeuble voisin.

Il devra en outre souscrite dès le premier jour de prise d'effet du présent bail 
une assurance spécifique liée à la mission d'intérêt général qui lui est confiée et en 
justifier le même jour au BAILLEUR.

Le tout à défaut de résiliation des présentes.

9°) Ramonage
L'EMPHYTEOTE fera ramoner les cheminées s'il en existe lorsque ce sera 

nécessaire et au moins une fois l'an, et il devra en justifier au BAILLEUR.
10°) Perte partielle du fonds ou de son exploitation 
Il est convenu que l'EMPHYTEOTE ne pourra demander de réduction partielle 

de la redevance pour perte partielle du fonds ou de son exploitation par cas fortuit. 

11°) Changement du fonds - Constructions - Améliorations
L'EMPHYTEOTE ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en 

diminuer la valeur.
Il peut effectuer sur le fonds dont il s’agit, sous réserve de l’autorisation 

préalable et écrite du BAILLEUR, toutes constructions et toutes améliorations en 
rapport direct avec la mission d'intérêt général.

S’il fait des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur du 
fonds, il ne peut les détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au BAILLEUR 
en fin de bail.

12°) Droit d’accession
L'EMPHYTEOTE profite du droit d’accession pendant toute la durée du bail.

13°) Servitudes
L'EMPHYTEOTE peut acquérir au profit du fonds des servitudes actives et le 

grever, par titres, de servitudes passives, pour un temps qui n’excédera pas la durée 
du bail, à charge d’avertir le BAILLEUR.

14°) Fin du bail - Obligation de l'EMPHYTEOTE – Sort des constructions
Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, l'EMPHYTEOTE devra 

restituer les lieux en bon état, conformément à l'état des lieux qui aura été dressé 
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comme il est dit ci-dessus, et sauf les modifications et transformations régulièrement 
autorisées et effectuées au cours du bail. 

À la fin du bail, la collectivité BAILLEUR devient de plein droit propriétaire des 
constructions édifiées par l'EMPHYTEOTE, et ce sans aucune indemnité.

URBANISME

Enonciation des documents obtenus

Note d’urbanisme d’information
Une note d'urbanisme d’information ci-annexée a été délivrée par le Cabinet 

NOT’URBA DIAG France dont le siège est à BAGNOLS/CEZE  le .
Le contenu de cette note a été intégralement porté à la connaissance des 

parties, ce qu’elles reconnaissent, et dispensent ainsi le notaire soussigné d’en faire 
ici la relation.

L’ EMPHYTEOTE 
• S’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 

prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance. 

• Reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions.

• Déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes.

CESSION - HYPOTHÈQUE - APPORT EN SOCIÉTÉ

1°) Cession du bail - Hypothèque
Le bail confère à l'EMPHYTEOTE un droit réel susceptible d’hypothèque, en 

outre ce droit peut être sous-loué, cédé et saisi.
Toutefois, ce droit réel :
. n'est pas librement cessible, la cession devant être soumise, à peine de 

nullité, à l'agrément préalable de la collectivité BAILLEUR et le cessionnaire doit être 
substitué dans les droits et obligations de l'EMPHYTEOTE mais également dans les 
conventions conclues pour l'exécution du service public ou la réalisation de l'opération 
d'intérêt général ;

. ne peut faire l’objet d’une cession lorsque le respect des obligations de 
publicité et de sélection préalables à la délivrance d’un titre s’y oppose, titre 
permettant à son titulaire d’occuper ou d’utiliser le domaine public en vue d’une 
exploitation économique ;

. n'est pas librement hypothécable, l'hypothèque ne pouvant être constitué 
que pour financer la réalisation ou l'amélioration des ouvrages destinés à la réalisation 
de la mission d'intérêt général et situés sur le bien loué, et avec l'approbation 
préalable de la collectivité BAILLEUR, à peine de nullité.

2°) Apport à une société
L'apport à une société est interdit.

REDEVANCE
Le bail est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle fixée à un 

euro (1,00 eur) dont l’EMPHYTEOTE est dispensé du paiement. 
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IMPOTS ET TAXES
L'EMPHYTEOTE devra acquitter toutes les contributions et charges relatives au 

fonds exploité.

PRIVILEGE
Le BAILLEUR se réserve son privilège sur tous les objets garnissant le fonds et 

appartenant au débiteur pour sûreté de toutes redevances qui seront dues en vertu du 
présent bail.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Etat des risques
Un état des risques est demeuré annexé.
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 

BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 125-23 du Code de l’environnement.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le BAILLEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

RESILIATION DU BAIL
a) A la demande de l'EMPHYTEOTE.
L'EMPHYTEOTE pourra demander la résiliation du bail en cas de destruction, 

par cas fortuit, d'un bien loué compromettant la réalisation de la mission confiée à 
l'EMPHYTEOTE.

Il est précisé que l'EMPHYTEOTE ne peut se libérer de la redevance ni se 
soustraire à ses obligations en délaissant le fonds.

b) A la demande du BAILLEUR
Le BAILLEUR peut demander la résiliation du bail : 
- à défaut de paiement à l'échéance de deux termes annuels de redevance, 

constaté dans les conditions fixées à l’article L 451-5 du Code rural et de la pêche 
maritime,

- en cas d'agissements de l'EMPHYTEOTE de nature à compromettre 
l'accomplissement de la mission qui lui a été confiée,

- en cas d’inexécution d'une des autres conditions du présent bail.

c) A la demande de l'une ou l'autre des parties.
Le BAILLEUR ou l'EMPHYTEOTE pourra demander la résiliation du présent 

bail en cas de disparition justifiée de l'intérêt général ayant préludé à sa conclusion.

SITUATION HYPOTHECAIRE

Le bien se trouve libre de toute inscription hypothécaire quelconque ainsi que 
le déclare le bailleur et que cela est confirmé par un état hypothécaire délivré par le 
service de la publicité foncière compétent le           . 

PUBLICITÉ FONCIÈRE
Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de NIMES .
Le présent bail est soumis à la taxe de publicité foncière comme n’étant pas 

soumis à la taxe sur la valeur ajoutée. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-5
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L451-5


9

La taxe de publicité foncière est due, en application des articles 689 et 742 du 
Code général des impôts, sur le montant cumulé des redevances et des charges, soit 
sur la somme de      .

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties 
déclarent que le montant cumulé des redevances et des charges est évalué pour la 
durée du bail à      .

ELECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 

en leurs domiciles ou sièges respectifs.

COPIE EXECUTOIRE
Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR.

FRAIS
Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge de 

l'EMPHYTEOTE, qui s'oblige à leur paiement.

POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

CONCLUSION DU CONTRAT
Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 

dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE
L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 

d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :
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• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

• les établissements financiers concernés,

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : 
laucagneetmartinez.30051@notaires.fr

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

CERTIFICATION D’IDENTITÉ
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
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feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié.


